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de 11 Bourse. Mais exfste-l-11 d«« haussas 
sans réaction J Ooit-on que i ous ayons 
suppa^é que les prix progresseraient toujours, 
MLB avoir ci«-t> journée* de îecul? Nous n'a-
TODS pa». pris pour point de coroparaL-on da 
nos calculs, ce à quoi nous aurions pu avoir 
un iutéiêt apparent, les cours de vendredi 7 
mai de pr^f-rercr à c-ux de samedi 8 mai 
auxquels ils étaiei_t supérieuis, parce qu'il 
ne s'agit pour nous en aucune f çon de 
démontrer que les cours sont arrivés à tel 
niveau. Notre thèse consiste eu ceci et sa 
vérité est indéniable. La hausse survenue 
?ur les valeurs étrangères a métamorphosé, 
dans le sens favorable, la situation du mar
ché français L'étiage de ce't- haus.-f. par 
rapport à la démonstration que nous vou-
HOBF faire, n'est dune que d'une importance 
tout à fait secondaire. 

L'amélioration dont nous cherchant à cons
tater l'incontestable exister ce revêt deux 
physionomies. Ici ce soDt des capitalistes 
qui ont co, *ervé leurs valeurs étrangères 
dont lu niveau s'est relevé; l'amélkviation 
existe, mri-; i>a n'eu a pas réalisé les effets; 
là ce sont des capitaii-tes et des institutions 
de crédit qui ont profité de la reprise des 
OMUl des valeurs étrangères pour les vendre; 
dans ce cas le* effets de l'améliora Itou ont 
ét^ réalisés. 

Ce dernier cas est le plus général et c'est 
ce qui hit qu'alors même que la hausse 
des valeur-, étrangères ne se maintiendrait 
pas, éventualité que nous no coyons jas 
pré-uni, ! le. le marché français n'en auiait 
pas moins profité tiès réellement et très 
laip: ment il<i miens temporaire qui se serait 
produit. Le bénéfice de ce mieux nous est 
acquis en grande partie, et rien ne peut 
plus nous en faire rendre gorge. 

Le ma ché fiançais s'est dégagé, il a re
conquis la pr.'sibilité de se mouvoir, de s'in-
térenser à des r flaires nouvelles, d'ouviir 
une campagne quand elle lui paraîtra bonne 
a coruinenc r ; voilà ce que nous trouvons 
heureux, voilà ce que nous avons voulu 
mettre en lumière. 

L'activité ph* ou moins grande du comp
tant, la température, l'état d lit politique 
à l'extérieur, n'en restent pas moins des 
éléments essentiels d'une bonne appie'ciation 
de la situation. Seulement,l'élut du marché 
auiait paial.vsé tout ce qui se serait produit 
eu bien, s'ji Ï e s'était pas modifié du fait 
des valeuis étrangère». C'est cette modifica
tion favorable qu'il nous a paiu indispen
sable de coi stater. EUGÈNE ROLLAND. 

ÉTRANGER 
BELGIQUE.— Lne de nos dérêches d'avant-

hier, tlatée à' Biuxelles, portait : 
> • Chambre des représentants» — A la 

suite de pe.soi nalitës échangées au cours 
d'une discussion, M. Guilleiy a provoqué 
M. Frère Oibaj. Le président a appelé dai. s 
Mil cabinet test deux représentants ; mais les 
tentatives do conciliation ont échoué. » 

Il s'agis>s<it d'abord d'une discussion entre 
MM. Dumortier et Bara. Aumi lnu de cette 
discussion, ce dernier, en s'adressant à son 
collègue. S'écria par deux fois : a Vous men
tez ! » Gomma oa le pensa, cette injure 
devait s- ait ver un oiage. 

Tcut-à-eoap, M. Watroije a celte inspi
ration malhe reuse de fane observer que 
déjà un" i ji . mblabla avait été entendue 
par la Chambre sans que. réparation en eut 
été de—andéi . t l que celui qui l'avait larcée 
était M. Frèie. 

Nous empruntons le récit de ctt incident 
peu parlementaire à YEtoile belge, en ie-
piodnisarit d'après ce j:.urnal le cempte-
îeudu de la séi.i.ce où ctt incident s'est 
produit : 

- M. Frère (fait personnel) — Quand j'a* 
dit, il y a quelque dix ao>, à 1 h .norabie 
membre : « Vous en avez maati ! » j'avais 
été provoqué par lui. Deux fois il m'avait 
dit : t Ce n'est {as viai ! c'est f ux ! » J'ai 
cru que, n'étant pas protégé par le j.résident, 
j'avais le droit de dira les mots que vous 
relevez. Ma conduite a éié appiouvée par 
toute la Chambre, à la sortie de la séance. 
Si paieille eirconttaace se représentait, j 'en 
feiais encore autant. (Emotion.) 

dorues, généralement , dissimulaient ce 
billet doux, et, les doigts encore au 
corsage ou la main à la poche, el-es en 
caressaient l 'envelope, elles en savou
raient d'avance le conte u u . Il y en avait 
d ' inquiètes , il y eu avait de sour iantes , 
il y e n avait d 'eprorées .Riende curieux, 
r ien d ' a m u t a u t pour un obse iva teur 
comme cette sortie de la poste res tan te . 
Une vraie comédie ! 

Mais nos trois specta teurs ne s 'y 
"intéressaient guère . Ils n 'avaient des 

yeux que pour a t tendre Gandoin, que 
pour voir Gandoin. 

Enfin le voilà ! Ce n 'est plus le même 
h o m m e . Il porte la tète haute , il a le 
regard plein d ' a r rogance . Cette méta
morphose s 'explique, et de res te , par la 
lettre qu'il re tourne entre ses mains , 
une lettre fermée par cinq cachets de 
cire rouge. 

Il y a de l 'argent Id-dedonu 1 De l 'e r -

Êent . . . c'eht fi-due, pour un tel homme, 
Limbe et r < râpant tout à l 'heure, ledroit 

de se redi C S K r aussitôt intolent comme 
un parvenu de la veille. 

Cependant , Ba rnabe a fait s igne à 
Madeleine de se reculer daas l 'ombre . 
Gandoin suit le trottoir de gauche; il va 
passer au-der*sou«do la fenêtre. . . s'il les 
avait déjà reconnus ! 

Non ! Tout ent ier à sa lettre, il bri6e 
les cachet-- pour l 'ouvrir, il en sort d e s 
billet» de banque . 

Dans l ' impatience de vérifier leur 
valeur, leur nombre , ses doigt* fiévreux 
laissent échapper Veuveioppe qui tombe 
derr ière lui , *>ur l 'asphalte. 

Et, marchant toujours, il atteint la 
petite porte,il dit-paraît. 

D'un geste rap ide , Madeleine d é -

» M. Grulllsry (Mi personnel). — Je re-
pr. Me que M. Frère O ban ait fait allusion 
ft un incident depuis longtemps oublié. H l'a 
rappelé inexactement ; jn dois dire ici qu'il 
a élé d'rbnrd rappelé à l'ordre; le rappel à 
l'oidre n'a été retiré que 6ur les instances 
d'amis communs. Ces mêmes amis, la gau
che entière est venue me serrer la asain 
quand on a appris que je ne voulais pas 
relever les paroles d'un homme plus Igé 
que moi. 

» Aprè3 cette abnégation, dont on aurait 
dû me tenir compte, il y a un homme qui 
n'e^t pas venu à moi : c'est M. Frère. Mais 
aujourd'hui, il lui faudra un autre courage 
que celui qu'il expose à la tribune. (Longue 
agitation.) 

» M. Frère-Orban. — Je prie M. le prési
dent de faire venir les Annales parlementai
res. Qu'on les relise, et l'on verra que ce 
que je viens de dire est vrai. 

» Je demanderai à l'orateur ce qui l'auto
rise à m'adresser une provocation. Ai-je dit 
une chose injurieuse et dont il puisse se 
blesser ? J'ai dit qu'à ces mots de : a Ce n'est 
pas vrai ! c'est faux ! » j'ai bien fait de ré
pondre par des équivalents. 

• M. Guillery. — Mes paroles s'adres
saient au fait, tandis que l'outrage dont vous 
parlez, et dont vous avez eu l'initiative,s'a-
dresèait à ma personne. 

> La presse ressas'ait continuellement cet 
outiage sanglant, aujourd'hui vous me devea 
une, réparation. (Longue agitation.) 

» M. Defui«seaux. — Très-bien! 
» M. Guilleiy. — Je ne veux pas recom

mencer l'histoire d'il y a dix ans. 
» M. l'iimiz p i e M. le président *2'inter-

poeet sou autorité, et qu'il fasse cesser tout 
malentendu. (Silence solennel.) 

» M. Guillery. — Cet incident ne n garde 
pas la Chambre : c'est ULO affaire person
nelle. Je propose de met re fin à ce débat 
en clôturant la discussion politique entamée 
à propos dn budget des travaux publics. 

» M. Frère-Oiban — M. Wassciga a eu 
tort de rapp. 1er un fait qui restera toujours 
regrettable. C'est de bonne guerre, peut-être; 
mais le. pays appréciera. 

» Wati u;e n pioche z Je îo'èlre seivi d'ex-
j.r. scions dé-agiéïibles... 

» M. Keivyn. — Que l'on ne devrait 
je./, ai- prononce i ici. 

11. F.ère. — Je suis seul juge de mon 
honneur. J'ai raepelé les circonstances du 
b i t . Je n'y vois pas n'offense. 

» J'ai dit que dans les mêmes circonstan
ces, je le feiais encore si je n'étais pas 
déf< ndu par le piésident. 

> M.' lo r résident. — L'affaire est donc 
arrangea. 

» M Guilleiy. — Je remercie M. le 
pié^ident de ses intentions conciliantes ; 
inris je le piie de me lai ser moi même 
terminer nus affViiey. Le soin de mon 
honneur ne regarde que moi ! (Longue agi
tation .) 

» Al. Thibaut. — J'espère que des amis 
coren.uiis interviendront. » 

l.'Ectio du Parlement as-ure que l'incident 
parlementaire qui s'est élevé entre-M. Guil-
le y et M. Frère-Orban est heureusement 
terminé. 

P oubaix-Tourcoing1 

E T LE1 N O R D r>E X.A. F R A N C E 

Conse i l ni un i r i pal de R o u b a i x 
Suite de la session ^e mai 

Séance du 9 mai 1874 
Présidence de M. CONSTANTIN DESCAT, maire. 

Sont présents : MM. C. Descat, main-; 
Watine-Wntim , Scrépeî-Roussel, Tou-
lemonde-Notlet, Motte-Botsut, adjoint-, 
.1. Dci> gnaucour l , Delepor te - Bayar f , 
Achille Scrcpel , Joseph Quint, Gh. 
J u n k e r , LaLbe-Copin, Ch. Daudet, A. 
Hindré , Dellcbecq-DtsionlaioeB, Louis 
Barbotin, Henri Scrépcl , Meïse Rogie'% 
Pnuiin Htchard, Delcoori-Tier?, Augus
tin Morel, Charles Roussel, J . -B . Del-
plnnque, Léon Foveau, L. Wi l lem. 

Sont absents*: MM. Edouard Delà t. 
\ Ire, A.Famechon, PierreFJipo^Gturel te-
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signa à son fils le papier que roulait le 
v e n l . 

— A toi I . . . cours ! . . . r amasse I . . . 
Pet i t -Pierre bord i t au dehors et rap

porta vivement l 'enveloppe à s a m è r e . 
Ii éteit temps, Gandoin rentrai t dans 

la cour . 
B «rnabé l 'aperçut auss i tô t . Il se jel.i 

devant Madeleine, et tourn&nt le dos à 
\ la feniHre: 

— C'< st lui ! Tout serait perdu s'il 
: o u s voyai t ! R e g a r d e z . . . mais avec 

: précaution, par-dessus mon épaule q i i 
, manque votre v i rage . . . 

S.jn« doute , Gar;doin s'était ému de 
son oubli, de son imprudence . D'en p î s 
précipité, promenant de toutes part;* 
u n œ l inquit t . il remonta jusqu 'au b t -
r**fiti restant , puis revint jusqu 'au por-

; lai l ,avec les signes évidents d 'une vivg 
; corsirariéîé. C'était pluâ que du depif, 
'• preeque de IVffroi. 

— Que foit il ? murfnura Barnabe. 
n'unantpaR se retourner vers la fefiêlr»-. 

— Il cherche, répondit Madeleine, ce 
que j 'a i là dans ma main. 

— Preuve que ça peut le coropro-
BmUte I Ah I jarnigoi ! nous le tenons ! 

Au oout de quelques minutes , Gan
doin so calma, réfléchit. Dans cettri 
voste cour , c'est un va-et-vient conli-
nuei de piétons et de voitures. Le fer 
hnmide d 'une rotio, la semelle boueuse 
d'wn psMaot avait probablement em-

1 < f.v*-ioî'pe. L'/jdre**-e *»e trouve-
loh effacée. D'ailif ut>, qui l irait? Un 
indifférera, u*» mconnu. Pas le moindre 
d i n g e r . Il avait les billets de b a n q u e ; 
c< Me conclusion lui fit oublier la res te . 

Ceux qui le guettaient le virent 4 o n c 
d ispara î t re , et celle fois «ans re tour . 

Pennel , A. Barbatix, Godafroy, Désiré 
Sival , C. Caste! ,B.Coulogne,empêchés; 
Henri Parent , A. Talon, indisposés. 

Le Conseil, 
Renvoie à l 'examen de la commission 

des financea lecompte administratif de 
l'exercice 1873 du Mont-de-Piété et son 
budge t pour 1875 , 

Le compte administratif de l'exercice 
1873 des Hospices et leur budget s u p 
plémentaire pour 1874 ; 

Entend lecture du rappor t de la corn 
mission des Ecoles su r la création d 'un 
ouvroir à l'école de l 'Homelet, en ap-
prouvelescanclusions tendante inscrire 
à cet effet au budget supplémentaire de 
1874 un crédit de 870 francs; 

Renvoie à l'examen d'une commission 
spécialement élue un rapport du maire 
su r le service de l 'ébouage.Sont nommés 
membres de celte commission : MM. 
Barbotin,Ach. Scrépcl,Deleporte Bayart 
Paul in Richard, Rogier; 

Donne un avis favorable relalil h 
l 'achat, par la communauté des carmé
lites, de trois maisons contiguës à la 
dite communauté ; 

Vote sur l'exercice 1874 un crédit 
supplémentaire de 447 t ra rc - 35 cent , 
pour ii.d muite due a la commune de 
Waltrelos pour l'entretion du chemin 
vicinal dt? grande communication n° 9 ; 

Renvoies l'examen de !o commission 
de surveillance du métrage public diffé
rentes p la inka *ui le fonctionurmeol 
dedivir<- b u r t a t x ndjoiutè cetteCOBB-
missic.i; peur la i t u p l é i c i : MM.Moiel 
et J u n k e r ; 

Nomme membres do la commission 
d*» direction de la Cai.-se d ' E p a r g n e : 
MM . L.Dt s.rcusseaux-Defierrïef t Victor 
D. t i enne en remplacement de MM. Ré-
qiriiiart-Scrépel, démissionnaire, et de 
M. Et-rkmann, décédé ; 

Vola des remercîmenis à M. Réquil-
lar t -Scrépel pour tes bons services qu'il 
a rendue pendant trente annéea d'exer
cice d; us cette boile ir slitution dunt il 
tut un des fonduteurs à Rouboix; 

Donnai a c l o d a remplacement, de M. 
Réquillari Scrépel , démissionnaire , 
membre de la commission de surveil
lance de la condition publique et de son 
remplacement pnr M. H. Mathon ; 

Voie un crédit de 900 francs p o u t 
l 'appropriation d 'une salle pour leconseil 
des prud 'hommes; 

Choige la commission générale des 
eaux de s'enter dre avec l 'administriition 
pour une réponse à faire relat ivement 
aux prises d'eaux du canal; 

Renvoie à la commission spéciale 
Pfxamen d 'une offre de MM. Per«yn et 
D muez ci charge l 'administral ion de 
demander à la cour u r e remise à 
quinzaine. 

Renvoie à la commission des écoles 
l 'examen d 'une demande d'adjonction 
d 'une classe gratui te dans l'école payante 
des fi Mes de ia sagesse, rue de la Pro
menade; 

Renvoie à la commission des écoles 
une demande d 'augmentat ion d e trai
tement pour l'école communale protes
tante . 

Donne scie de la lecture d 'une let t re 
d'- M. le préfet relative à la construction 
d'iine passerelle su r le canal; 

M. le maire lit u^e lettre adressée à 
M. !e préfet p a r 11. Moreru, ex-direct: u r 
des travaux municipaux,qui , conformé
ment à l'article 51 de la loi du 18 jnil 'et 
1837, informe ce magistral qu'il a 
lir.tenlion de poursuivre la ville en 
paiement d 'une somme, qu'il prétend lui 
être due à divers Utr< s et lui expose les 
motifs de sa rédassa t ion . 

A la suite de cette lecture, M. le maire 

Lorequ'il en fut convaincu, Barnabe 
d i t e la "veuve de Jean Mrchaud: 

— Voici le moment d ' ag i r ! . . . Allons 
à la poste reslante ! 

Madeleine ne l'avait -pne en tendu . 
Immobile et pensive, le regard fixé s u r 
l ' ad re s seds l 'enveloppe, elle m u r m u 
rait : 

— Il me semble que je connais cette 
! écri ture 1 

X X L — LE BCUT DE L'AN. 
Le plan du Barnabe était des plus 

simples, mais des plus ingénieux. 
Se présenter au guichet de la poste 

res tante , et dire poliment à l 'employé : 
— Vous ven<2 de remet t re une lettre 

chargée à M. G a n d o i n . . . Apprenez-
moi, s'il vous plaît, le nom de la per
sonne qui lui envojc de l 'argent . Vous , 
n 'avez qu'à regarder so r le Hvre, 

Et ta chose présentai t d 'au lsn t me-ina I 
de difficultés que, maintenant , on avait i 
l 'enveloppe. 

Il i r ro r aH , ce psuvre Barnabe , q ae 
la prrsle garde le« recret* qu'on lui 
confie, ni plus ni moins que le confes
sionnal. 

Ce ne fut pas «ans peine qu'on le lui | 
fit con prendre . ïl voulut que Madeleine 
insis 'à l à fon tour . Dans sa croyance 
naïve,est-ce qu'on refuserait un si mince 
renseignement à la bourgeoise ! 

La réponse, hélas ! fut la même : Im
possible! 

Vainement on tenla d 'en appeler au 
directeur fendra i . Il n 'en avait pas le 
droit, n moins d 'un ordre émanant du 
parque t . 

Barnabe ?e relira l'oreille basse. 
— Eh bien, fit-il, nous voilà bien 

avancés 1. . . Cré guignon I i 

demande au conseil d 'émettre le vœu f 
que : « l 'aulorisalion demandée par M. 
Moreau d'intenter contre la ville de 
Roub.ux une action dû dommages-
intérêts pour les motifs invoqués dsns , 
sa r equê te ,ne lui r?oit p s i accordée .» 

A la suite des observations présentées 
parquelquesconsei l ! rs, l 'administration 
abandonne sa demande . 

M. le maire déctore la session close. 
Le Secrétaire, 

C H . JuNKfeR. 

La Chambre de. Commerce nous prie 
de publier les documents suivants ,qui 
intéressent un grand nombre de noa 
concitoyen . 

Roubaix, le 1" Janvier 1874. 
A Monsieur le Mini t?e des finances. 

M. le Ministre do l'Agriculture et du Com-
mrrre a bien voulu refondra à la Cbambr» 
dé. Commerce de Roubaix qu'après s'être 
concerté a^;c vous, MeriMeur le Miniitre, 
des instructions <iw it été adressé.s aux 
receveurs de l'erregistrcment sur Finterpté 
talion à donne;' à la Loi du 19 juin 1872 
reiativrrncDt aux droits à payer par les So
ciétés en commandite simple d'une part et 
par les Sociétés far Jetions de Vautre. 

La Chambre d i Commerce que j 'ai l'hon
neur de pié-i ;e. a ii t rprété les rer.«<igne-
ments qui lui ont f'té fournis par Monsieur 
le Ministre de l'Agriculture et du Commerce 
de la maniera raivsnte : 

1° Supposant une r.:r.i;on dont la comman
dite simple est fuite par une ou plusieurs 
personnes, pour un capital de fr. IdO.OOJ, 
l'intérêt supposé .-< ra de 5 0/0 soit lj.000 fr. 
par an; le dioit à percevoir sera donc de 
3 0/0 s-ur I.CiOO, soit 150 fr 

2» Une maison par actions est dans d'au
tres conditions; elle réunit tes actionnaires 
annuel'emcnt,et un Conseil d'administration 
détermine les dividendes à distribuer. Il est 

•évident que pour celle-ci l'inventaire doit 
être déposé au i mains du receveur de l'en
registrement et doit servir de ba?e à la 
perception du dioit, soit 3 0/0 sur le divi
dende qui comprend l'intérêt du capital et 
les bérétices ié»lisés. 

Or, Monsieur le Receveur de l'enregistre
ment de Roubaix exige que les deux genres 
de Société soient traités do la même ma
nière. Des avertissements sont donnés, des 
procès s'engagent à l'heure qu'il est sur 
l'interprétation à donnera la Loi. 

Il est donc néce saèe. Monsieur le Minis
tre, que vous'doutiez (\'urg*nce d< s instruc
tions nouvelle? à vis subordonné*. 

La Chambre de Commerce f-e Roubaix a 
l'honneur de solliciter de vous. Monsieur Je 
Miuùtre, une piompta réponse. 

Recevez, etc. 
Le Président, 
A. DELFOSSE. 

Leltr° du vnmistre des finances adres
sé!' au ministre de l agricultvre et 
du commerce : 

Versailles, 10 mars 1874. 
* Monsieur et cher collègue, par la lettre 

ci-jointe, M. le Prétrident de la Chambre de 
Commerce de Roi bz.x me demande de faire 
modifier les instructions adressées os.r l'ad-
ministiaticn de Ter registrement à seu agents 
quant au mode de ptreeption de la taxe 
établie par l'article 1" de la loi du 29 juin 
1^72 eur les: tctéiéts, produits des bénéficfs 
annuels des commandites dans les sociétés 
dont le capital n'est pts divisé paradions . 

» Dans l'opinion de la Chambre, le moue 
de perception d liquidation suivi r̂ ar le 
receveur de Boubaix ne s'accorderait pa3 
avec les explications qu'elle a reçues de 
votre département D'après l'interprétation 
que la Chambre a donnée à votre déiècbe, 
le revenu sur lequel la taxe est exigible 
déviait être déterminé dans tous lesoas^ar 
l'évaluation à 5 0/0 du capital de ta com
mandite. Lee-sgeitls de l*enrfgUlremcttt ne 
seiaient pas fou les à exiger le dépôt, des 
comptes rendu* et des eV.roits d^s dt libéra
tions de;-, couseils d'administration, et la 
représentation de ces documents ne serait 

Mais les d e n i e r s mots de l'employé 
n 'avaient pa- e é perdu pour Madeleine. 

— L'enveloppe, po; te Je t imbre de 
Nancy, di t-el le . J e vais l 'envoyer à 
M0 R-rynal, et lui tout écr i re . Il obtien
dra des megislrftts l 'autorisation néces
sa i re . 

La lettre parfit le même soir . Le 
même soir su^si , Madeleine et sou fils 

f s'en relourt èrenl à Mulhouse. 
Elle avait indiqué au jeune avocat les 

I villes iolcrmédiaircs dans lesquelles, en 
cas d 'urgence, i! devrait lui r é p o r d r e , 

[ ?joulant qu ,vcrs le milieu de la semaine 
suivante , elfe irait savoir de vive voix ce 
qu'il avait fai', lui domiLi des explica
tions plus complètes. 

Aucune ic\ ov.se n'était encore^ a r r i 
vée lorsque le soir du huitième jour 
Martin fit son entrée triomphale d a n s 
lechel-lieu du dèpartemeol des Vosnjos. 

Ln ycuVe do. Jean M chaud courut 
immédiatement ch t M* Raynal. 

— Je vous at tendais , dit-il après un 
cordial accueil; et, comme vous allez le 
voir, je n'ai pas perdu mon i e m p s . 
Voici la fameuse enveloppe. . . vous pou
vez la r ep rend re . . . elle nous est deve
n u e inutile. 

- - I n u t i l e ! fit Madeleine: mais on vous ; 
a donc refar ri r u s s i ? 

— Non, l ' i n tmon- ; i!-il, la lettre \ 
avait été déposée, déclarée nar M. Rim-
batit, demi urant rue H >int-Dizier,n'97, 
I Nancy. — Eh bief? 

—P«rs de R - m ^ u t i l a n s cette maison. 
C'élei! u: e iatippé adîf f s e , un Faux nom. : 
Troi? be t s fnnes è Nancy le portent, et 
qni ï-x-tsi i m p hotiotebief pour être 

• D; ç r nées . D'ail leur*, h bural is te ne 
les a paa reconnues . . , 

C . » • • % » ! 

mmmmmmmmmmmmm 
obligatoire «TM« pour les soeW4é"3 à eaplta^ 
divisé par actions. , 

» Ainsi que j i i eu l'honneur, Monsieur-
et cher collègue, de le faire remarquer à 
votre prédécesseur par une dépêche du V1 

juillet dernier, le mode de liquidation de la 
taxe sur le revenu varie, en ce qui concerne 
les sociétés en commandite, dont le capital 
n'est pas divisé en actions, suivant que, 
d'après les termes des statuts,les dividendes, 
in téè ts et revenus annuels allouas aux 
commanditaires sont ou non fixés par des 
délibérations ou décisions soit des intéressés 
eux-mêmes, soit de leurs conseils d'adminis
tration. Il résulte en effet, de l'article 2, 
n° 3 de la loi du 29 juin 1872 st de l'art. 
2 du décret du 6 décembre suivant que la 
taxe du revenu est assise pour les sociétés 
en commandites dont le capital n'est pas 
divisé en actions, comme pour les sociétés 
pnr acliois sur les dividendes annuels dis
tribués, lorsqu'ils sont fixés par des délibi"/ 
rations de la réunion des intéressés ou de 
leurs conseils d'admi:.i-tia;iou, des comptes 
rendus et autr. s documents analogues et 
que l'impôt ne se calcule sur une évaluation 
à 5 0/i» du montant de la commandite que 
pour les sociétés qui ne sont pas tenues de 
prendre des délibérations sur cet objet en 
vertu de leurs statuts. 

» Cette distinction est très nettement 
établie dans la dépèche que vous avez adres
sée à la Chambre de Commerce de Roubaix, 
et dont il m'a été donné connaissance. Je 
vous prie, en conséquence de. vouloir bien 
faire remarquer à M. le Président de cette 
Chambre, que celle-ci s'est méprise sur lo 
sens de votre réponse, et que la perception 
dont elle signale l'irrégularité est conforme 
aux instructions de mon département. 

» Je vous serai obligé d'ajouter, Monsieur 
et cher collègue, que l'administration de 
l'enregistiement persistant dans l'interpréta
tion qu'elle a cru devoir donner à la loi, les 
instances engagées sur la question devront 
suivie leur cours. 

» Agiéez, etc. 
» Le Ministre des Finances, 

* Sigeé : MAGNE. » 

NOTA. — Le tribunal de la Seine a rendu 
un jugement en date du Si janvier 1874, 
longuement motivé sur la matière.Il déboute 
le fisc de ses prétentions. (Voir le Jovraal 
de l'Enregistrement n° 19 3^2 du 1" a^ril 
1874, affaire Raynal.) 

Le bureau de rédaction est rue de \\ Stine 
n» 6, à Paris. 

MM. Baucarne-Ljsroox, D^t•egr)au-
J court , Descat et Leur eu t , d é p u t é s , sont 

par t is pour Versail les aujouid 'hui . 

La Commission instituée p i r le gou
vernement de M. Thierà à l'effet d'étu
dier les réformes à introduire dans 
l 'organisation judiciaire doit proposer 
la suppre.-sion de prè? de 400 magistrats 
et dur ; cet tain nombre dec-ouii d 'appel . 
La cour de D.»uai a été menacée de per
dre u r e chambre . Apiès discussion, la 

j Commission s'est déterminée à ne pro
poser aucun changement dans l 'organi
sation rie celle Cour-. 

Son Eminence le cardinal archevê
que, de retour de son voyage de Rome, 
est attendu aujourd'hui lui di à Cam
brai , après avoir passé la journée d 'hier 
à Par i s , où il e>i arr ivé samedi soir . 

Nous avons dit que la "Cour de cassa
tion ,'vait prononcé la déchéance pour 
vice de foi me du pourvoi formé pa rM. 
Véran, gérant du Messager du Nord, 
contre l 'arrêt qui le n nvoyail devant la 
Cour d 'ass ises du Nord Voici en quoi 
consistait le vice de forme : 

L'article 420 du code d'irï?;rucilon 
crimi: c Ile n 'exempte de la consignation 
préalable de l 'amende du rourvoi , que 
les condamnés en matière criminelle. 
Il ex lut de celte exemption, d 'une ma-
r i è : e absolue, tout pourvoi frappant 
ur-e décision rendue en matière correc 
lionnelle, qu'elle soit relative à une 
condamnation pour délit, ou à un renvoi 
aux assises pour délit. 

Pa r Éime, le gérant d'un journal qui 
s'est pourvu en cassation contre l'arrêt 
de lachaxubie d'accusation le renvoyant 
aux assises pour délit de presse, doit, 
à la peine de déchéance,préalablement 
consigner l 'amende prescrite par l'arti
cle 420. 

C'est pour n'avoir p^s rempli cette 
formalité que le Messager du Nord a 
vu prononc:r la déchéance de son 
pourvoi . 

Nous remarquons pai mi les candidats 
à i ce voir dar.b la prochaine séance du 
Comice agricole, le non! de M. S yret, 
en religion Frère Pa rmeuas , professeur 
d 'hort icul ture au pensionnat de Beau-
camps. 

Ce choix est d 'au tant p lus précieux 
que l 'horticulture prend chaque jour 
plur? d'extension d a n s r ? * contiens, et 
que lo Cumins ne saurai t po.-*éder dae* 
son Koiu trop d 'hommes spéciaun pour 
a s su re r le maintien de la prosperrté de 
cette annexe de l 'agr icul ture . 

Nous entrons aujourd 'hui même, i l 
m.'ii, d ans la période dite d e s S a i n ^ île 
Glace. On appelle aint-i les froids pér io
dique» qui se manifestent chaque année 
le i<l l , 12 et 13 mai, jours consacrés à 
Sl-Marnert, à S l -Panerace et à S t -Ser -
vais . 

On constate en effet tous les s e s , d u 
11 au 13 mai, un ïefroiiiresernetiL -très 
sensible dans la ter , ,erature. D«ts obser
vation» faites à Si-Péter>bourg, à 
P rague , à Dresde et en France , pendant 
uu g rand nombre d 'aimées, ont établi 
que tous les ans , à celte même époque , 

ov.se

